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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article définit les trois zones géographiques de territoire national au regard desquelles seront déclinées les mesures de prévention
proportionnellement à l’ampleur du risque lié à l’exposition au radon et délègue à un arrêté la désignation des communes concernées
dans ces trois zones.

Il prévoit ainsi que le territoire national est divisé en trois zones à potentiel radon définies en fonction des flux d’exhalation du radon
des sols :

1° Zone 1 : zones à potentiel radon faible ;

2° Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du
radon vers les bâtiments ;

3° Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.

La liste des communes réparties entre ces trois zones est fixée par l’arrêté mentionné à l’article L. 1333-22.
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Des outils utiles à la mise en oeuvre

RADON

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Radon en milieu de travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Rayonnements ionisants –
Règlementation et
démarche de prévention

Cliquez ici pour accéder à cet outil

https://www.preventionbtp.fr/
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Outil d'évaluation en zone
radon de la dose
prévisionnelle des
travailleurs - Evaluer la
dose efficace
prévisionnelle liée à
l'exposition des travailleurs
en zone radon

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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